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Le Professeur R.-A. REISS 



R -A REISS 

Ancien Professeur de police scientifique à l'Université de Lausanne, 
Directeur du laboratoire de la Banque du Royaume des Serbes, Croates, Slovènes, 

Membre du Comité directeur de la Revue Internationale de Criminalistique. 



1 Le Professeur R.-A. REISS 

La Criminalistique est en deuil : l'un de ses maîtres les 
plus éminents, le professeur Reiss est mort. 

Rodolphe Archibald Reiss était originaire de Francfort 
(Prusse); il avait acquis en 1901 la nationalité suisse et la 
bourgeoisie de Lausanne. Né le 8 juillet 1875, à Gut Hechtsberg, 
près de Sulzbach dans la Forêt Noire, Reiss fit ses premières 
études à Carlsruhe (Bacle); en 1895 il vint à Lausanne faire 
ses études universitaires en chimie, sous la direction du pro
fesseur Henri Brunner, dont il fut l'assistant en 1898 et 1899. 
En mars 1898 Reiss obtint le doctorat ès sciences de l'Uni
versité de Lausanne sur présentation d'une thèse intitulée 
L'action des persulfates alcalins. Dès ce moment Reiss s'oc
cupe essentiellement de photochimie et de photographié et, 
en 1899, il est nommé chef des travaux photographiques à 
l'Université de Lausanne, puis privat-docent de photographie 
en 1901. Il se livre à quantité de recherches sur la photographie 
danS ses applications scientifiques et s'intéresse spécialement 
à la photographie médicale et à la photographie judiciaire. Il 
travaille avec le professeur Bourget au service photographique 
de l'Hôpital cantonal vaudois, où il installe ef dirige le pre
mier service de radiographie. Il publie entre temps son pre
mier ouvrage scientifique Les révélateurs et le développement 
photographique du gélatino-bromure (Knapp, Halle, 1900). 

Mais Reiss sent sa voie dans les applications judiciaires et 
policières de la photographie ; il se rend chez Alphonse Ber
tillon à Paris, dont il est d'abord le disciple enthousiaste, mais 
dont il devint vite l'ami et le collaborateur, car Bertillon le 
tenait en très haute estime. Porteur du diplôme de signale
ment descriptif de la Préfecture de Police de Paris, Reiss 



4 

revient à Lausanne et transforme son cours universitaire, 
enseignant dès 1902 la « photographie judiciaire », embryon 
du cours de « police scientifique ». En 1903, Reiss publie à 
Paris, chez Mendel, son ouvrage intitulé La photographie judi
ciaire qui fut le véritable manuel d'initiation pour bien des 
criminalistes débutants, aujourd'hui devenus des maîtres. Cet 
ouvrage, destiné aux magistrats, aux médecins légistes, aux 
experts, suscita un grand iùtérêt et fit connaître au loin le 
nom de son auteur. En 1905 Reiss publie, à Lausanne chez 
Th. Sack, à Paris chez A. Schlachter, son classique et bien 
connu Manuel du portrait parlé (méthode Alphonse Bertillon), 
manuel de signalement descriptif à l'usage de la police, avec 
vocabulaire français, allemand, italien et angla1isl, ou~rage 

officiellement recommandé par le Département vaud~is de 
Justice et police, qui se répandit très rapidement et partout, 
à tel point que, peu d'années plus tard, il avait été traduit en 
dix langues. En 1907, Reiss complète ce « Manuel du portrait 
parlé » par la jmblication, chez Maloine à Paris, du Code télé
graphique du portrait parlé. Reiss multiplie les travaux et 
les recherches, les articles dans les revues et les journaux, 
tant de la Suisse que de l'étranger. Il collabore aux « Archives 
d'anthropologie criininelle » publiées par le regretté Lacassa
gne, où il fait paraître entre autres, dans le n° 156, de décembre 
1906, le texte de sa leçon inaugurale sur Les méthodes scien
tifiques dans les enquêtes judiciaires et policières, car, le 
17 juillet 1906, il avait été nommé professeur extraordinaire 
de police scientifique à l'Université de Lausanne. Puis, dans la 
même revue, il publie successivement: Contribution à l'étude 
de la police scientifique (en 1906)~ Etude sur l'escroquerie 
au trésor (en 1907), Le sport et le crime (en 1914), Une exper
tise en ressemblance (en 1914), Les balles 'explosibles autri
chiennes (en 1915) ; il collabore également aux « Archives 
d'anthropologie criminelle et de Criminalistique» publiées par 
Hans Gross, dans lesquelles paraissent notamment Beitrag 
zum Verfahren, undeutliche Speichelschriften sichtbar zu 
machen (Bd. XVIII), Einiges über Hôleldiebe (rats d'hôtels) 
(Bd. 37) ; au « Photographische' Korrespondenz » dans lequel 
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il publie: Einiges über die forensische Photographie (n° 564, 
septembre 1907), au «Jahrbl1ch für Photographie und Repro
duktiontechnik» de Joseph Maria Eder: en 1905 Ein neues 
Gummi-Silberdruckverfahren, en 1907 Neue Versuche, unsicht
bare Tintenabdriicke aut Photographischem Wege sichtbar zu 
machen, aux Archiv für gerichtliche ScluittzwtersucJlllngen 
und verwandte Gebiete : Band I, 1907-1908 Russiche Passfiil
scl1Ungen ; à la « Deu tsche Strafrechts-Zeitung », en juillet 
1914 : Moderne Verbrecher und ihre Spezialitiiten ; à « Das 
Recht » : en décembre 1905 Die Photogl'(lphie im Dienste des 
Untersuchzwgsrichters und der Polizei, en janvier 1906, Das 
Portrait parlé, en février 1909 Bediirfen unsere Universitiiten 
Professoren für Polizeiwissenschaft ? ; au « Photographische 
Centralblatt, VII, Heft 19 : Ueber die Zerstorung des latenten 
Bildes durch Meta[[sa[ze ; il envoie des notes à l'Académie des 
Sciences de Paris; il fait paraître diverses brochures Die Pho
togmphie makroskopischer anatomischel' Priiparate (Seitz et 
Schauer, München 1900), Die Photographie von !üankheiten
crscheinungen (Seitz et Schauer, München 1900), La scaria in
visibile delle scritture ad inchiostro e le scrittHre colla saliva 
(Piccola biblioteca delle Scienze della Polizia, 1903); il rédige le 
chapitre !üiminalistik du grand ouvrage de vVolf-Czapek « An
gewandte Photographie in 'Vissenschaft und Technik (Berlin 
1911); il publie dans les « Actes du Vne Congrès interna
tional d'Anthropologie Criminelle » de Turin (1906) : Quel
ques applications nouvelles de la Photographie dans les en
quêtes judiciaires ; dans les « Zwanglose Abhandlungen aus 
dem Gebiete der medizinischen Photographie, Rôntgoskopie, 
Rôntgographie un der Lichtanwendung (1902): Einiges über 
die signaletische Photographie (System Bertillon) und ihl'e 
.4nwendHng in deI' Anthropologie und lV!edizin ; entre temps 
Reiss rédige et dirige la Revue Suisse de Photographie, du reste 
fondée par lui en 1901 déjà, et dans laquelle il publie entre 
autres : Des émulsions auto-développatrices, La destruction 
de l'image latente par les sels de métaux, Contribution à la 
pratique de ['examen photographique des documents écrits, 
La décharge invisible des encres, Ecriture à la salive, etc .. 
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Dès 1906, convaincu que la Criminalistique est une véritable 
science, que l'on ne peut compter uniquement sur des « self 
made men» dans ce domaine, enfin que le recrutement d'ex
perts qualifiés sera impossible si l'on ne crée un enseignement 
spécial dans cette discipline, Reiss consacre le meilleur de 
ses forces à la création d'un « Institut de police scie.ntifique » 
qu'il eut la joie de voir créé et rattaché à l'Université par le 
Gouvernement du Canton de Vaud en 1908. Il faut dire aussi 
que Reiss n'hésita pas à consacrer ses propres deniers à cette 
création, en fournissant et acquérant lui-même la presque tota
lité des appareils et instruments nécessaires à cet organisme. 
Une des aspirations les plus chères de Reiss était réalisée : la 
technique policière n'était plus une science « en marge» des 
autres, elle était officiellement reconnue et une Université déli
'Tait un « diplôme d'études de police scientifique ». Et c'est 
peut-être là un des plus grands mérites de Reiss, d'être par
venu à convaincre les milieux universitaires de la réelle im
portance scientifique de la criminalistique que trop d'intellec
tuels, de nos jours encore, considèrent avec un certain dédain 
comme une forme de la « police ». 

La réputation de Reiss était déjà solidement établie, mais 
elle grandit encore, lorsque, en 1911, parut à Lausanne et à 

Paris, chez Payot et Cie, le premier volume Vols et homicides 
d'lm Manllel de police scientifique (technique) dont le reten
tissement fut énorme. Dès ce moment le nom de Reiss est 
connu dans le monde entier : la Russie lui envoie une vingtaine 
de procureurs impériaux' et de juges d'instruction pour suivre 
un cours spécial; la Roum'anie, la Serbie, la Grèce, le Luxem
bourg, le Brésil, envoient des fonctionnaires judic.iaires et de 
police faire un stage à son Institut; la Russie l'appelle à Mos
cou et à Pétersbourg , où il est reçu par le Tsar, pour orga
niser des laboratoires de police technique et donner des conrs 
aux fonctionnaires judiciaires supérieurs ; le Brésil en 1913, 
l'appelle en mission durant quatre mois pour donner des cours 
à Rio de Janeiro et à Sao Paulo et pour organiser à Sao Paulo 
un labox:atoire de police technique. L'école de police de Rio 
de Janeiro le nomme directeur honoraire. 
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Reiss fonctionne comme président ou vice-président du Jury 
des expositions iilternationales de Milan (1906) et de Dresde 
(1909), de même il préside de nombreux congrès de photogra
phie, d'anthropologie criminelle et de policE; judiciaire, tel 
celui de Monaco en 1914 ; enfin l'Académie des Sciences, à 
Paris, lui décerne la médaille Jansen. 

Les Gouvernements étrangers ne tardent pas à reconnaître 
les mérites de Reiss en lui décernant de nombreuses décora
tions : Reiss est fait successivement Officier d'Académie (en 
mars 1906), Chevalier de la Légion d'honneur (en août 1911), 
Officiel de l'Ordre Grand Ducal de la Couronne de Chêne de 
Luxembourg, Chevalier de l'Ordre d'Isabelle la Catholique, 
Officier de Saint-Sava de Serbie, Chevalier de l'Etoile de Rou
manie, puis plus tard Officier du même Ordre ; il reçoit 
l'Etoile de Saint-Georges de Grèce, la médaille d'or du mérite 
civil roumain, L'Aigle blanc de Serbie, une première fois sans, 
puis avec glaive ; il est fait Grand Officier de la Couronne de 
Roumanie, il reçoit enfin le Grand Cordon de Saint Sava de 
Serbie et le Tsar de Russie lui confère la Tabatière Impé
riale. 

En 1914 Reiss publie son dernier ouvrage de criminalistique 
Contribution ci la Réorganisation de la Police (Payot, Lausanne 
1914, traduit en chinois en 1928) son dernier ouvrage de 
science pure, car la guerre survient et ,de nouvelles préoccupa
tions détournent Reiss de ses études favorites. Appelé en Serbie 
pour faire une enquête sur les atrocités commises par les 
envahisseurs, Reiss ne tarde pas à prendre fait et cause pour 
la Serbie, pour laquelle dès ce moment et durant toutes les 
hostilités, il combat ardemment par la parole, par la plume 
et même par l'épée. A chaque fois qu'il revient au pays, Reiss 
donne de nombreuses conférences, au profit des orphelins 
serbes et des blessés de guerre, conférences faites spécialement 
en Suisse, mais aussi à l'étranger et notamment à la Sorbonne 
à Paris. Il publie toute une série d'ouvrages, qu'il appelait lui
même « ses livres de guerre» : Comment les Austro-Hongrois 
ont fait la guerre en Serbie' ; Les balles explosives autrichien
nes ; Les Infractions aux regles et lois de la guerre; Réponses 
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aux accusations Austro-Hongroises contre les Serbes; Bulgares 
et Turcs contre les Grecs ; Rapport sur la situation des Macé
doniens et des Musulmans dans les nouvelles provinces grec
ques ; Réquisitoire contre la Bulgarie ; Rapport sur les atro
cités commises pal' les troupes .'lustro-Hongroises en Serbie; 
Lettres du front lItlacédono-serbe, etc., etc., et, tout récemment 
encore un livre de souvenirs Choses vues et vécues pendant la 
Grande Epoque, paru en serbe et vendu au profit des invalides 
et mutilés. A part ces ouvrages, Reiss a publié depuis 1914 un 
nombre considérable d'articles dans divers journaux euro
péens. Entre temps il fait la campagne avec l'Armée Serbe et 
avec l'Armée alliée d'Orient ; il reçoit la médaille militaire 
grecque, la médaille d'or de la Croix-Rouge, la médaille com
mémorative de la Guerre européenne, enfin la médaille d'or 
de bravoure de Serbie, avec la citation suivante à l'ordre de 
l'Armée: 

« Ordre du 29 mars 1917 du Général P. Bogovitch, chef de 
« l'Etat-Major de l'armée serbe à Salonique. 

« M. le Docteur R.-A. Reiss, professeur à l'Université de 
« Lausanne, à l'occasion de son enquête scientifique sur les 
« cruautés commises par l'ennemi a montré une grande acti
« vité, de l'énergie et du courage : Le 6 mars il a exécuté 
« un raid en aéroplane à une hauteur dépassant 3.000 mètres, 
« afin de s'assurer personnellement s'il est possible d'aperce
« voir les croix-rouges placées sur les hôpitaux à Verterkope 
« que les ennemis ont intentionnellement bombardés; le 
« 19 mars, il s'est trouvé à Monastir, sous le feu de l'artillerie 
« ennemie, afin de se rendre compte de la portée des obus 
« avec gaz asphyxiants lancés contre les malheureux habi
« tants de cette ville. 

« En rappelant de tels faits ainsi que le gl"Und dévouement 
« de M. le Docteur Reiss, qui, au prix de sa vie, a prouvé son 
« infini attachement au peuple serbe, je le cite à l'ordre du 
« jour de l'armée. » 

Après la guerre en 1919, Reiss donne sa démission de pro
fèsseur à l 'Université de Lausanne et se fixe définitivement 
à Belgrade, dont il est nommé citoyen d'honneur et 011 le 
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Gouvernement serbe lui donne un terrain pour construire sa 
demeure. Tout d'abord il organise la police au Ministère de 
l'Intérieur, rétablit le casier judiciaire, le service d'identité 
judiciaire, y installe la dactyloscopie, puis organise et dirige 
le laboratoire et l'école de police technique de Belgrade. Puis 
il passe au Ministère des Affaires étrangères comme conseiller 
extraordinaire, enfin, durant les dernières années de sa vie, 
il dirige à la Banque Nationale serbe le service de fabrication 
des billets de banque et de lutte contre les falsifications. La 
contrefaçon et par conséquent la protection des billets de 
banque était du reste depuis fort longtemps un domaine dans 
lequel Reiss faisait autorité ; c'est pourquoi il était expert 
de la Banque de France et expert de la fabrique de billets 
Bràdbury, Wilkinson et Co de Londres. 

L'œuvre de Reiss à l'Institut de police scientifique de l'Uni
versité de Lausanne est considérable, et c'est à juste titre que, 
le 7 juillet 1925, sur proposition de l'Université, le Conseil 
d'Etat vaudois lui conférait, comme témoignage de reconnais
sance pour les sèrvices rendus, le titre de professeur hono
raire de l'Université de Lausanne, distinction enVlee et à 
laquelle Reiss fut extrêmement sensible. Reiss a doté l'Insti
tut fondé par lui de collections, probablement uniques au 
monde, patiemment et savamment rassemblées, qui consti
tuent un matériel d'enseignement de tout premier ordre. Les 
rapports d'expertises judiciaires de Reiss (pour les Tribunaux 
Suisses, pour le Tribunal de la Seine, pour ceux de Crajova 
et de Bucarest en Roumanie, pour celui de Turin, pour la 
Banque de France, etc., etc.) dont le premier en date est du 
28 février 1904, constituent dix forts volumes et sont une 
mine inépuisable de savoir ; les clichés photographiques judi
ciaires faits par lui ou sous sa direction sont au nombre d'une 
dizaine de mille ; enfin bon nombre d'appareils donnés par 
lui sont encore, journellement en service. 

Malgré son éloignement depuis la guerre, Reiss était resté 
fidèlement attaché à Lausanne ; il était resté membre de plu
sieurs sociétés et de cercles, mais surtout il suivait pas à pas, 
il dirigeait « moralement » si l'on peut dire, l'Institut qu'il 
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avait créé et qui était sa chose la plus chère. Et cela est si vrai 
que, pour ne pas risquer de créer une concurrence même loin
taine à l'Institut de Lausanne, Reiss refuse les appels flatteurs 
que lui adressent l'Université de Belgrade, l'Université d'Athè
nes et même une Université de New-York. Bien plus, par tes
tament déposé au Département de l'~nstl'Uction publique et des 
Cultes, à Lausanne, Reiss lègue la totalité de ses biens à 
l'Etat de Vaud, sous condition, dit-il « que ce capital serve 
à continuer mon œuvre dans mon pays, dans le Canton de 
Vaud ». 

Homme de haute valeur ~cientifique, d'une renommée mon
diale, caractère loyal, désintéressé et foncièrement bon, R-A. 
Reiss laissera un souvenir impérissable dans le cœur de tous 
ceux qui l'ont connu et sa mort est une perte irréparable. 

Nous qui avons été l'élève, puis l'ami de Reiss, qui avons 
l'insigne honneur de lui succéder, c'est avec un profond cha
grin et le èœur serré que nous signons ces lignes, comme 
hommage, bien imparfait nous le sentons, rendu à sa mémoire. 

L'Imprimerie de Lyon, 2, rue Jean-Carriès 
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